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TRANSACTION

Entre les soussignds :

t. La soci6t6 SEMPARISEINE

Soci6t6 d'6conomie mixte au capitalde 320 576€,  irnmatricul6e au RCS de Paris sous

le numdro B 582059796, dont le sidge social est H6tel de Vil le de Paris i  PARIS-

75004- et son 6tablissement administratif au 2, ilte Jean Lantier PARIS - 75001

Agissant en quali t6 ( i) de maitre d'ouvrage d6l69ud d0ment habil i t6 de la Vil le de
paris selon convention de mandat de maitrise d'ouvrage notifide le 30 septembre
2009 et ( i i)  de mandataire du groupement qu'el le forme avec la Soci6te EGIS CONSEIL

BATIMENTS, societ€ i  responsabil i te l imit6e au capital de 16.000 €,  immatricul6e au

RCS de Bobigny sous le num6ro B 722 038 262 et dont le siEge social est au 4 rue

Dolords lbarruri 93 100 Montreuil  Cedex, venant aux droits de la Soci6td IOSIS

CONSEILS
Reprdsentpe par Monsieur Claude PRALIAUD, son Directeur g6n6ral en exercice,

domici l i6 en cette quali t6 audit 6tablissement administrati f .
Ci-aprEs d6nommde < la SEMPARISEINE t)

D'une part,

E t :

2. LA SOCi6t6 PATRICK BERGER ET JACQUES ANZIUTTI ARCHITECTES

Societd d'exercice l ib6ral i  responsabil i te l imitee au capital de 40.000 €,  immatricul6e

au RCS de paris sous le numdro D 483 645 313 et dont le siage social est situ6 91, rue

R6aumur ) Paris -75OO2.

Repr6sent6e par Jacques ANZIUTTI en qtral i t6 de 96rant
Ci-aprds d6nommee < PBJA rr
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3. LA SOCi6t6 INGEROP CONSEIL & INGENIERIE

Soci6t6 par actions simplif i6e au capital de 5.800.000 €,  immatricul6e au RCS de
Nanterre sous le num6ro B 489 626 L35 et dont le sidge social est situ6 168-172
boulevard de Verdun i Courbevoie (92400).
Reprdsentd par Yves METZ, Prdsident

Ci-aprds denomm6e t< truGf ROP r

4. l-a soci6ti BASE CONSUTTANTS

Soci6t6 anonyme de droit suisse immatriculde i l 'off ice fdderal du registre du
commerce sous le numdro CH-660.0.274.000-0 et dont le sidge social est situ6 8, rue
du Nant i  Gendve (CP 5268 CH 1211 - Suisse)
Repr6sentde par Jean-Christophe HADORN en quali te de Directeur gdndral

Ci-apr€s d6nomm6e ( BASE CONSULTANTS tt

PBJA, INGdROP et BASE CONSULTANTS 6tant d6nomm6es ensemble < le Groupement D

D'autre part.

La SEMPARISEINE et le Groupement 6tant d6sign6s individuellement < Part ie D et ensemble
< Parties >

Et en prdsence de la Ville de Paris,

Repr€sentde par Bertrand Delano€,  maire de Paris

r l t



1. l l  est prdalablement rappele :

(A) Que dans le courant de l 'ann6e 2007, la Vi l le de Paris a lanc6 une procddure de concours

restreint internat ional d 'archi tecture sur esquisse portant sur la rdal isat ion d'un ouvrage

couvrant l 'emprise urbaine dite < carreau des Halles n i Que cet ouvrage comprend

notamment la rdalisation d'6quipements publics, services, espaces commerciaux,

ddgagements urbains et les espaces adjacents ;

(B) Qu'un groupement constitu6 de PBJA, architectes (mandataire), d'INGEROP et de EASE

CONSULTANTS (tous deux cotraitants) a 6td retenu i l ' issue de cette procddure pour son

projet dit < La Canopde D ; Que le marchi de ma?trise d'euvre n"O7-26-147 a 6td sign6 le

3 octobre 2007 et notifi{ au Groupement le 28 novembre 2007 (K le Marchf r) ;

(C) Que le Marchd comprend la mission < de base r suivante au sens du ddcret n'93-I268 du 29

novembre 1993 :

6tudes d'esquisse (< ESQ r),

avant proiet (( AVP >r), comprenant des €tudes d'avant projet sommaire (< APS >) et

d'avant projet d6finitif (< APD rt),

c. dtudes de projet (( PRO D),

d, assistance au maitre d'ouvrage dans la passation des contrats de travaux ou

(< ACT r),

e. visa des 6tudes d'ex6cution de l'ouvrage (a VISA >),

f, direction de l'ex6cution des travaux (< DET r),

g, assistance pour la rdception des travaux (< AOR r),

ainsi que les huit missions < compldmentaires > suivantes :

a.  dconomie,

b. performances environnementales,

c. dtudes techniques spdcifiques,

d. signal6tiques,

e. 1% artistique,

f .  choix mobi l ier,

I
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g. am6nagement espaces commerciaux,



h. communicat ion.

(D) Que compte tenu de la complexi t6 de l 'opdrat ion en cause et de l ' impossibi l i td de connaitre i
ce stade le co0t prdvisionnel des travaux, le March6 a 6td conclu avec une r6mun6ration
forfaitaire provisoire et devait donner lieu d la fixation ultdrieure d'un forfait de
rdmun6rat ion d6f ini t i f ,  conformtiment aux disposit ions de l 'art ic le 29 du d6cret du 29
novembre 1993 ;

(E) Que le forfait de rdmundration provisoire a ainsi 6td fixd i la somme de 19 600 000 € HT pour
la mission de base et les missions compl6mentaires ;

(F) Que I'APS a dt6 approuv6 en septembre 2008 pour un montant de 144 M€ HT valeur avril
2007; Que sur ces bases, un premier APD a 6te 6labor6 ; Qu'i l ' issue de cet APD, la Ville de
Paris, maitre d'ouvrage, a apport6 des modifications au programme initial, consdquence
d'une reddfinition unilatdrale de ses besoins ; Que conformdment i l 'article 11. du CCAP, ces
modifications ont ouvert droit i une rdmun6ration compldmentaire pour le Groupement ;

(G) Que par un avenant n'l notifi6 au Groupement le 22 juillet 2009, le montant du Marchi a
ainsi 6t6 augmentd de 2 233 97 4 € HT, uniquement sur les phases APS et APD, portant son
montant total i 21 833 974 € Hf , avec pour cons6quence la reprise d'dtudes d'APD pour
int6grer les modifications de programme demand6es ;

(H) Que par un avenant n"2 notifid au Groupement le 9 fdvrier 2010 et ddpourvu de toute
incidence financidre, il a dtd d€cid6 de substituer la SEMPARISEINE en tant que maitre
d'ouvrage ddl6gud ir la Ville de Paris maitre d'ouvrage ;

Que la conclusion des dtudes de la phase APD par le Groupement suite aux modifications
notifides a abouti d une estimation du co0t prdvisionnel des travaux de 155 M€ HT, valeur
avril 2007; Que conformdment i l 'article 5.3 du CCAP du March6, le co0t pr€visionnel
ddfinitif des travaux a et6 fixd par un avenant n'3 notifi€ au Groupement le ler fdvrier 2011,
i l 'occasion de l'approbation de I'APD ; Que cet avenant, soumis au contr6le de l€,galitd le
28 janvier 201I, a fixd le forfait ddfinitif de rdmundration du titulaire i un montant du
25 I82 948,00€ ; Qu'il a eu 6galement pour objet la notification du programme technique
ddtailld d6finitif du projet, qui comportait de nouvelles mises au point programmatiques, la
mise A jour des ddlais et l ' int6grat ion de deux missions compldmentaires suppldmentaires
n'9 < Moddle 3D D et n'10 < Suivi des impacts sur les commerces )) ;

Que suivant recours gracieux du 23 mars 2011, le Prdfet de la Rdgion ile-de-France a sollicite
de la SEMPARISEINE qu'el le ret i re l 'avenant n"3 ;  Que la SEMPARISEINE n'a pas accuei l l i
favorablement cette demande ;

Que par une requ6te enregistrde le 24 juin 2011, le Pr6fet de la R6gion ile-de-France a alors
saisi  le Tr ibunal administrat i f  de Paris sur le fondement des disposit ions de l 'art ic le 1.2131-6
du Code gdn6ral  des col lect iv i t6s terr i tor iales d'une demande tendant i  l 'annulat ion de
l 'avenant n"3 au March6 ;

Que par jugement en date du 6 janvier 2A72, et malgr6 les 6l6ments ddveloppds par la Vi l le
de Paris et par la SEMPARISEINE de nature i mettre en dvidence la n6cessaire prdservation
de l ' inter€t  gendral  et  des r isques majeurs encourus par le chant ier en cours, le Tr ibunal
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4.

administratif de Paris a annule l'avenant n"3 avec une prise d'effet fix6e au 31 mai 2Ot2 afin
de laisser le temps aux Parties le cas 6chdant de ndgocier et de conclure un nouvel avenant
qui ne bouleverserai t  pas I 'dconomie gdndrale du Marche;

2. Considdrant qu'il ressort des termes de ce jugement :

(A) Que l'annulation de l'avenant noJ s v1's pas d'incidence sur la validiti du marchd initiol
compl4td par les avenonts difinitiJs r ;

(B) Que tt l'onnulotion de I'ovenont litigieux, dont I'objet se limite d ajuster lo remundration de lo
moitrise d'euvre, ne sauroit dis lors, d elle seule et en elle-m€me, provoquer une interruption
immddiote du chantier, seule circonstonce susceptible de porter une otteinte particulidrement
grave oux inter€ts collectifs n ;

(C) Mais que cette annulation r peut oppeler en revonche, si les parties concerndes convenaient
de cette solution, la nigociotion et lo conclusian d'un nouvel ovenant qui ne bouleverseroit
pas l'dconomie gindrale du morchd initiol n ;

3. Considdrant qu'a la date de prise d'effet de l'annulation fixde par le jugement soit le 31 mai
2012, l'avenant n"3 sera rdputd' ne jamais avoir existi ;

Considdrant qu'i la date du jugement, soit le 5 janvier 2012, le Groupement avait ex6cutd une
partie substantielle des prestations de sa mission de maitrise d'@uvre, telle que modifide par
l 'avenant n"3 annuld;

Considdrant que les autres missions de base VISA, DET et AOR sont en cours d'ex€cution,
l'ensemble des march6s de travaux ayant dtr{ lancd ;

Considdrant en consdquence :

(A) Que le p6rimitre des travaux i accomplir est devenu effectif et ne peut plus connaitre de
rdduction ;

(B) Et que rdduire dds lors la r6mundration des missions de maitrise d'euvre serait de nature d
faire naitre un litige entre les Parties induisant un risque d'interruption du chantier;

7. Consid6rant enfin :

Qu'en est imant que l 'annulat ion de I 'avenant no3 ne pouvait  i  e l le seule et en el le-m6me
entrainer l ' interrupt ion du chant ier,  le jugement du Tr ibunal administrat i f  de Paris,  conduit
les Parties i rechercher les solutions de nature ir dviter une interruption de chantier ;

Qu' ind6pendamment de l 'appel qu'el les envisagent chacune d' inter jeter,  les Part ies
reconnaissent qu' i l  leur appart ient de t i rer dds )  prdsent toutes les cons6quences du
jugement intervenu en ce qu' i l  a annul6 l 'avenant n'3 ;

Qu'err part icul iei ,  l 'ani iulat ion de l 'avenatrt  n"3 impl ique en pr incipe que les choses soient
remises en leur dtat antdr ieur i  l 'annulat ion, c 'est- i -dire en prat ique ( i )  la rest i tut ion par le
Groupement des sommes qu' i l  a pergues en exdcut ior i  de l 'avenant n"3 et ( i i )  I ' indemnisat ion
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du Groupement au regard des ddpenses ut i les qu' i l  a exposdes dans l ' int6rdt de
l 'administrat ion :

{D) Qu'en outre, le Groupement pr6tend i  l ' indemnisat ion du gain manqu6 dont i l  a €td pr ivd du
fai t  de l 'annulat ion de l 'avenant n'3

(E) Qu' i l  y a donc l ieu pour les Part ies dans les circonstances de l 'espdce et comme dvoqud par la
circulaire n" NOR ECEMO 917498 C du 7 septembre 2009 reladve ou recours d lo transoction
pour lo prdvention et le riglement des litiges portont sur I'execution des controts de lo
commande publique de conclure une transaction destin6e i traiter les cons6quences, au titre
du champ des prestat ions qui en sont l 'objet,  pour le pass6 comme pour l 'avenir ,  de
l'annulation de l'avenant n'3 afin de pr6venir toute contestation i naitre et d'6viter ce
faisant toute interruption de chantier.

C'est dans ce contexte qu'est conclue la pr6sente transact ion (< la Transact ion >).

Ceci6tant expos6, il a 6t6 arr€td et convenu ce quisuit :

Article 1 : Obiet de la Transaction

L'objet de la Transaction est, dans le respect des principes jurisprudentiels en vigueur, de tirer toutes
les cons6quences de l'annulation de l'avenant n'3 dont la prise d'effet est fixde au 31 mai 2012.

Article 2 : Chamo de la Transaction

Les Parties conviennent de d6finir le champ de la Transaction d la seule prise en compte des
prestations objets de l'avenant n'3 annu16, sous-traitance comprise, qui ont 6t6 achevdes i la date
du 6 janvier 2012, date du jugement du Tr ibunal administrat i f  de Paris ayant annuld l 'avenant n"3,
selon d6composition ddtaill6e en annexe 1.

Article 3 : Prdtentions du Groupement et oosition de la SEMPARISEINE

3.1

Compte tenu :

des sp6cif ic i t6s techniques et jur idiques des marches de maitr ise d'euvre,

de la complexi te de l 'op6rat ion objet du March6,

de ce que les Part ies avaient consid6r6 -  et  la SEMPARISEINE avait  soutenu dans ses dcr i tures
de premidre instance - que l 'art ic le 20 du code des ma'rch6s publ ics n'est pas appl icable i  la
ddtermination de la rdmundration d6finitive des marchtis de maitrise d'euvre, ) tout le

j
t  ' \ r

ll 
'it

t lt l( i



moins pas selon les m\mes principes d'interpr|tation qu'en ce gui concerne les autres

marchds oubl ics,

- de la pratique en vigueur et constatde pour un certain nombre d'op6rations dont l 'objet

et/ou les caract6ristiques et/ou la complexit6 sont comparables i celles objet du March6,

- et de ce qu'en tout 6tat de cause, l 'augmentation du montant du Marchd est due pour

l ,essent iel i  la survenance de suj6t ions techniques imprdvues au sens et pour l 'appl icat ion de

l 'art ic le 20 du code des marchds publ ics,

le Grouoement considdre €tre en droit de rdclamer le versement d'une indemnisation couvrant :

- les d6penses utiles que le Groupement et ses sous-traitants ont exposties en exdcution du

March6 tel que modifi{ par l 'avenant n"3 dans l' intdrdt du maitre d'ouvrage et/ou du maitre

d'ouvrage d€l6gu6,

- le gain manqu6 dont le Groupement et ses sous-traitants ont €td priv6 du fait de l'annulation

de l 'avenant n'3,

- et le prdjudice d'image ddcoulant de la m6diatisation importante donnde au jugement du

Tribunal administratif de paris, dont il considdre qu'elle a portd atteinte ir sa reputation

commerciale et i son sdrieux compte tenu de la notoridtd du projet de restructuration des

Hal les .

3.2

Pour sa part, la SEMPARISEINE fait valoir que si les d6penses utiles ont vocation i 6tre pay6es au

Groupement dds lors que la rdalite des prestations ex6cut6es en application de l'avenant n'3 annuk!

n,a pas lieu d'6tre mise en cause, il pourrait en aller diffdremment des autres postes de

l'indemnisation rdclam6e, notamment du prdjudice d'image dont la SEMPARISEINE considdre qu'elle

pourrait tout autant se prdvaloir.

Article 4 : Concessions r6ciprooues et fixation de l'indemnitd clue au Groupement

4.1

Dans le cadre de concessions rriciproques et dquilibrdes, les Parties acceptent les concessions

rtlciproques respectives suivantes :

-  Nonobstant la rdal i t6 d'un pr6judice qu' i l  considbre comme certaine, le Groupement accepte

de renoncer i  toute pr6tent ion d' indemnisat ion au t i t re du pr6judice d' image ddcoulant pour

lui  de la mediat isat ion importante donn6e au jugement du Tr ibunal administrat i f  de Paris ;

l l  renonce par ai l leurs i r  la moit ie du gain manqu6 du fai t  de l 'annulat ion de l 'avenant n"3'

En contreoart ie de cette renonciat ion, la SEMPARISEINE accepte le pr incipe de

l ' indemnisat ion du Groupement au t i t re de la moit id du gain manqud dont i l  a 6td pr ivd du

fai t  de l 'annulat ion de l 'avenant n"3.

t 1
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4.2

Compte tenu des concessions r6ciproques acceptdes par chaque Part ie,  l ' indemnitd due au
Groupement consdcut ivement )  l 'annulat ion de l 'avenant n'3 est f ixde comme suit  :

Au t i t re des ddpenses ut i les et comme d0ment just i f id par l 'annexe 2, la somme de
2.320.947, 68 € HT, soit 2 775 853, 42 € ITC,

Au t i t re du gain manqu6 dont le Groupement a dt6 pr ivd du fai t  de l 'annulat ion de l 'avenant
n"3, la somm e de 46.344,96 € HT, soit 55 428,57 €Tf C.

4.3

Au titre de l'extlcution de la Transaction, les Parties conviennent de procdder A la date d'effet de
l 'annulat ion de I 'avenant n'3 par compensat ion entre ( i )  les sommes dues au Groupement par la
SEMPARISEINE au t i t re de la Transact ion et ( i i )  cel les dues par le Groupement,  y compris les
paiements directs i ses sous-traitants, A la SEMPARISEINE en cons6quence de l'annulation de
l 'avenant n'3.

Le Groupement fait son affaire des effets de la prdsente Transaction i l '6gard de ses sous-traitants et
garantit la SEMPARISEINE de tout recours de ces derniers pour quelque motif que ce soit au titre des
effets de l'annulation de l'avenant n'3 du March6.

Article 5 : Force et portde de la Transaction

La Transaction constitue une ( transoction a au sens et pour l 'application de l'article 2044 du code
civi l .

En application de l'article 2052 du m6me code, elle est rev€tue pour les Parties de l'autoriti de la
chose jugde.

Les Parties i la prdsente transaction ainsi que la Ville de Paris, pr6sente, s'engagent donc par l 'effet
de la Transaction et sous la seule 16serve de sa parfaite exdcution ir ne pr6senter aucune demande,
tant gracieuse que contentieuse, relative aux effets de l'annulation de l'avenant n'3 du Marchd
trait6s par la pr6sente Transaction.

En part icul ier :

Le Groupement d6clare et garant i t  i  la SEMPARISEINE ainsi  qu' i  la vi l le de Paris que la
renonciat ion vis6e au trois idme al in6a ci-dessus s 'dtend en ce qui le concerne aux sous-
trai tants du Grouoement ;

La SEMPARISEINE et la Vi l le de Paris declarent et garant issent au Groupement que la
renonciat ion vis6e au trois iAme al in6a ci-dessus s '6tend en ce qui les concerne aux sous-
trai tants du Groupement e qui el les renoncent i  demander le remboursement de toute
somme que la SEMPARISEINE aurai t  pu verser au t i t re du paiement direct.

1



Article 6 : E$IeegrylsueuI

La Transaction entre en vigueur par le seul effet de sa transmission au contrdle de l6galit6.

A cet 6gard, la SEMPARISEINE s'engage i  accomplir  les formal i t6s de publ ic i t6 et de transmission au

contr6le de l6galitd de la Transaction dans les deux (2) jours ouvr6s suivant sa signature par les

Parties et i notifier la Transaction i toutes les entitds composant le Groupement dans les deux (2)

jours ouvr6s aprds accus6 de rdception par le contr6le de ldgalitd.

Article 7 : 9lause.-glg-fenconlre

Dans l'hypothdse oir {i) le jugement du Tribunal administratif de Paris prdcitd serait annuld ou

r6formd et le recours du Prdfet ile-de-France rejet6 ou (ii) ce jugement ferait I 'objet d'un sursis a

exdcution prononcde par la Cour administrative d'appel de Paris, les Parties se rencontreront pour en

tirer toutes les cons6quences.

Article 8 : Recours de tiers contre la Transaction et/ou un acte d6tachable de la Transaction

Toute partie informde de l'existence d'un recours, gracieux ou contentieux, contre la Transaction

et/ou un acte ddtachable de la Transaction s'oblige ir en informer l'autre Partie par courrier

recommand6 avec avis de rCception dans le d6lai maximal de deux {2) jours ouvrds suivant cette

information.

Elle leur communique selon la mdme forme et dans le mdme d6lai copie du recours qu'elle s'est vue

notifier.

Les part ies conviennent de se rencontrer dans le d6lai  d 'un (1) mois 5 compter de cette information

ou de cette communicat ion af in d'dtudier ensemble les consdquences de ce recours'

Article 9 : Rlglement des lltises

Tout litige n6 ou ) naitre relatif i l ' interprdtation et/ou i l 'ex6cution de la Transaction sera soumis du

Tribunal administrat i f  de Paris.

Article 10 :Dispositions finales

Les Part ies conviennent par ai l leurs dans l ' int6r€t  du projet de conclure un nouvel avenant qui

prendra effet  au plus tard au 31 mai 2012.

Art ic le 11:Annexes

Sont annexdes d la Transaction et font corps avec elle les annexes suivantes : i,,. W



Annexe 1 : prestations ex6cutdes i la date du 31 Janvier 2Ol2

Annexe 2 : justificatifs des ddpenses utiles du Groupement

Fait i Paris le en cinq (5) exemplaires originaux.

Cloude PRALIAUD
Direcleur 96n6rol

Pour la SEMPARISEINFArRrg( BERGER

Pour  INGEROP

So"outt AltzluTTl
architectes

.r^.,,'YifflliTHr 
75002 Paris (k)
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icn.eil & in t ril '
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' l $8 t17? ' : l ' r  l  "

92 / i 08Cou r .b3 , l n ' e . . :

.-31 ; BAIH',qt iengrn "'
n.c.s t$|'64ges Aruaijrl

architecles

Jocques ANZI
g6ront

g6n6rol

Pour PBJA

Pour BASE CONSULTANTS 91, rue Rdaurnur 75002"!eerlfr€hrislophe
t6 l  +33(0) l  40130868
il ;55 ioti ,ioj5 e66o Directeur
email sebr'elariat@berger'anziutli. com
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pour la ville de Paris et par d6l6#tlboh; "'ur''rti:: ':s " ""t'?hrlii9pt cHornno
le secr6taire 96ndral d6l69u6,

10



CANOPEE
TRANSACTION

ANNEXE 1
AVANCEMENT DES PRESTATIONS DE L'AVENANTN"3 ANNUTE

EXECUTEES au 06/0U2012

SEMPARISEINE

15102/zotz 
\ )

i/t '

D6sienat ion PBJA INGEROP BASE
Mission
de Base

PRO LOO,Oo/o lo0,o% 100,o%
ACT 85.O% 94,725% 85,O%

MC1 PRO L00,0% to0,0%
ACT 85,0o/o LO0,Oo/o

MC2 PRO too,o% toD,o% rao,o%
ACT 50,O% 5O,Oo/o 50,0%

MC3 PRO 100,4%
ACT 60,O%

MC4
PRO
ACT

MC5 - -  P R O
ACT

MC6
MC7
MC8 90,O% 72,OYo

MC9
PRO 100,0% tog,o%
ACT 85,0% too,oo/o

MC10 PRO too,o% 100,o%

PBJA/INGEROP CUBASE C. Page'J./7
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CANOPEE SEMPARISEINE

TRANSACTION
ANNEXE 2

DEPENSES BPJA
Personnel

tsl02/2D,12
i ,' J  ' '

AVT 3 Cat. Jours Taux Co0t
Architectes 60,80 1 800,00 109 440,00

Patrick BERGER ARCH DP 23,40 1 800,00 42120,00
Jacques ANZIUTTI ARCH DP 37,40 1 800,00 67 320,00

Architectes Dlrection de ProJet 106,00 1280,47 135 730,00
Mathieu MERCURIALI ARCH DP 61,00 1 300,00 79 300,00
Olivier MUSSET ARCH CDP 45,00 950,00 42750,00
christophe TEUScHL 14,40 950,00 13 680,00

Architectes responsables de zones 262L29
64,30
30,40

800,00 ?q9 760.00
51 440,00Marion ASTIER ARCH SPE 800,00

Boris BASTIANELLI ARCH SPE 800,00 24 320,04
Vincent SAINLEZ ARCH SPE 17,60 800,00 14 080,00
Fabrice SEECHUM AHCH SPE 85,60 800.00 68 480,00
G6rald SELLIER ARCH SPE 64,30 800,00 51 440,0t

Archltectes Asslstants 551,30 500,00 275 650,00
Eunsook BAE ARCH ASS 82,80 500,00 41 400.0c
Julie COUTURIER ARCH ASS 42,50 500,00 21 250,0C
Sophie DARRAS
Adrien DELGRANDE

ARCH ASS
ARCH ASS

I9.?9
_ 34,00
51,20

59_orqo
500,00

q qq9,0c
17 000,0c

Philippe EVERSMANN ARCH ASS 500,0c 25 600,0c
Alexandre FEUILLADE ARCH ASS 55,60 500,0c 27 800,0c
Yue GU ARCH ASS 87,30 500,0c 43 650,0C
Abigai lKARCHER ARCH ASS 21.40 500,0c 10 700,0c
Meilyin LAW ARCH ASS 82,80 500,0c 41 400,0c
St6phanie LERS ARCH ASS 25,30 500,0c 12 650,0C
Delohine VARNON ARCH ASS 55,20 500,0c 27 600,0c

TOTAL 994,70 734,47 730 580,00

'PBJA/INGEROP 
CIIBASE C Page 3/8
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TRANSACTION
ANNEXE 2

DEPENSES INGEROP

TOTAT Main d'euvre
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CANOPEE SEMPARISEINE

TRANSACTION
ANNEXE 2

DEPENSES INGEROP
Personnel

: ;' r l

t5/02120t2,,,
t r r

Ress(T) Cat. Heures Taux Co0t
Direction de projet 269,20 159,91 43 054,14

MEASSO, SERGE I ING-DF 170.60 182,80 31 185,02
BARCIET. MICHEL ING CDS 4,90 103,92 512,38
COT, PIERRE ING CDS 65,1  0 122,64 7 978,93
LE DEVEHAT. LAURENT ING CDS 18,80 1 1 2 , 6 5 2 117,26
LUZIK, YANNICK ING CDS 1 , 4 0 1' t2,3 162,37
MARECHAL. PIERRE ING CDS 8,40 130,50 1 098,18

Chefferle de prolr)t 1 211,90 100,15 121 358,12
CARPENTIER, PHILIPPE ING CDS 56,00 121 ,09 6 778,27
LE BRET, ADRIEN ING CDP 1 _083,50

72,40
100,90 109 320,45

5 259,40MERZEAU, STEPHANE ING CDA 72,68
573,70 100,69 57 750,99

HUET, FRANCOIS ING SPE 12,80 106,46
100,61

1357,62
SERET, FRANCOIS ING SPE 558,00 56 137,90
SLOBADZIAN, KEVIN ING SPE 2,90 88,35 255,47

Ing6nieu rs Charg6 d'Aflalres 1 991,00 74,54 148 411,34
AZIEZ, AMEL ING CDA 45,70 60,40 2760,79
CHEDEAU. CATHERINE ING CDA 20,20 73,61 1 489,92
LASSUS, LAURENT ING CDA 393,70 68,16 26 831,81
RONSSIN. JEAN PHILIPPE ING CDA 456,70 81,28 37123,28
sEqlLlE,r4lllqE
SKHIRI. MOEZ

ING CDA 572,50 70,47

_81,28
69,83

40 344,98
ING CDA 410,80 33 388,45

STENGER, YANNICK ING CDA 74,10 5 171,97
TALBOT, THOMAS ING CDA 17.30 75,10 1 300,14

Technlciens proleteurs 1 955,10 56,43 110 333,67
BARON, GERARD TECH SUP 66,80 76,59

47,21
51.44

5118,53
BELHACHEMI, KHALID PBOJ SUP 48,70 2 298,13
BEN YOUNES, SIiM TECH r37,90 7 095,14
BOUGNOUX, Tristan PROJ SUP 13,00 10,44 135,46
BRETIN, MYRIAM TECH | 2,90 58,12 749,79
CARBONNIER, CLAUDINE ASSIST 8,20 64,86 528,94

,  3  4 3 1 , 1 8
1 1 495,60
8 878,74
1276,90

CHASSEPORT. MAGALI PROJ 76,20 lpp!
!9&
!?,65
65,86

DJILI,  SAMIR
DUBOIS, Eric

IEqI
TECH

281,60
208,20
19,40GAUDOUX. THIERRY _lEgf!

ASSISTGUERREIRO. FERNANDA 21,40
93,20

9_2,53
qs.qq
72,23
47.68

193_q,4s
_ 6 13e,19

25 614,25
_, 53,03
191l,oa

30 086,59

I j8r,51
1 471,0q
_774,71
757,12

GUIOT. ANNIE TECH SUP
LABARRE, R6gis
MEAUZOONE, qH R LS,TElLE
NIKITA YENGE {HAYFNGA,
9U!D-,x4ll!
PAGESY, STEPHANE
ROUSSELET, DENIS
SAVANH, Khamhung
VALLADE. JULIETTE

TECH
ASSIST

354,60
1  , 1 0

27,40
507,80
26,30
20,80

- TECH -
q!9{!!P

TECH

58,81
5s?4
q0140
79173
58,05

IECH SUP
TECH r 3,30
PROJ 16,30 46,42

TOTAL JANVIER 2O1O 6 000,90 80,14 480 908,26

PBJA/INGEROP CI/BASE C Page 6/8



-{ o -{ t-

7 r) o n

m T
I a

m x t- o = i o z

c
)

T z o m m z --
{

c rf
l

tn m

c
r

n o

o X n

m a
z o rn l- c >

<

n
a o
,

o
.

I o c
)

o (f o

I o
.

d
' o
,

f.

@ ts O
l

@ F ]. w F

F O
l

N
'

P .9
o

ts o

ts F o
l

(r
l

:J ts s

ts @ w F I O
l o
r

N { ts IJ
I

H
'

-5 lr
)

t^
, o { F .F c
tl

c
D

O
'l

t/
l

fo |J (.
t!

ljl

N
J ro P (o (o w o

5 (t
l

6 ts s o

5 s @ .u
l

@ (n

P w N O
t

-o
t

O
l s

O
t

9
1 \, J
'

N
.'

@

O
l

5 5 { @ I N
) ro

J o
, : t I { c
t

o
,

6 o

('
l (o u
l

! l\
, c
tr

P N
)

P O
l

(1
.)

('
r

lJ @ F }| o 0
0

t^
)

ro -t
, L
N

L
N

F ! (/
l J
-

(D O
l

N
'

@ -o s @

N C
tl

s
o

ts (.
tl

\t (o I o o

F o o I\
J

@

n o
. s
.

9
.

o 5

@ N w ! (o @ tJ
l

!

ts ! F t .F 5 o
r

P 5 O
l

u
l

)J F 5

ts F (^
t

5 I O
l

(t
l

tv { F
I

(J
l r D lJ
)

("
rJ

N
'

('
r

(x l' { 5

O
t

(o @ .0
0

F o

t^
l o (o (/
|

r l\
J

q
l

F (o O
l

J
e

N
)

@

5 { u
l

.!
,

O H

P 5 c
)

O
l

J
r,

O
l

A

.{ o \.
1 r (, O
l

O
l

5 5 ! o
o

.9 N ro

-{ o -.
{

r - i o o

lo @ b
R

(t
l }R

F c
)

;R

P O b
s

F a N

ts O N

F
J o N

H o N
lJ

l b
R

P ;R

ts o }R
;e

P o b
s

6
o

x
/

D
-

t
f

l
o

L
,t

. 
h

(
D

o
l

d

+
9

.
o

)
:

J
g

'
@ o (o o o
l

b u
,

@ ! J
'

! N
J

ts 5 q
l

.l
/t ! F

H @ (I
,

5 O
t \

N { P s
^

P 5

(.
l

N
'

O
l !'^
)

ts {

O
J

(o -0
0

@ F

w o (o -u
l

P tr
,

N F .0
0

F H

F \j -(
/|

(t
l o

ts $ O I N O
l

U
J

(.
rl

.w {t
l

@

O
l

5 F ! _
@ q
l

U
J

to o F { o rJ
l

b o

P 0
0

tx o .9 ts 6

ts O
|

F N J
.r 0
0 (,

N a ts @ r U
J

tL

N (O & O
l

_
o
t

(t
l \,

w L
tr

@ ro F (D

! C
N

@ _
o lo H

tr
,

F o 5 -o
t

(, (c
l

(.
rl

N
)

ts 'i^
,

(o

t/
t

N U
J

_
o

rt
l

ts

F (.
ll 5 O
l

-o
o

t.
o

\| s N
'

.u
t

ts 5

\, (o N O
l .F (o N
J

-l (J { r -n v
r c i t- m (, I J

\l 'V
, \
r\

n a
. o ! m m

t
\

!
1

1
@

l

z m v o ! n @ m r)

0 ]
n

{

H
a
z
E

g
fi
*g

!

-t
,

tl
J

g
q o \ 0
0

V
r

m = ! D v lt
r g z m

P (, c
)

N w o t
J



CANOPEE

TRANSAETION
ANNEXE 2

DEPENSES TOTATES
BASE CONSUTTANT

SEMPARISEINE

k
,r,or,rori''.)

\ . . ,

Personnel
Jours Taux Co0t

16,50 1 350,00 22275,00
TOTAL Main d'euvre

TOTAT UTIIE HT 22275,00
GAIN MANQUE HT 625,09

TOTAL HT 22 900,00
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